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Rapport et proposition
flu

Conseil d'administration des chemins de fer fdderaux
au Conseil federal concernant le rapport de la

Direction generale sur la geslion et les comptes des

chemins de fer federaux de l'annee 1904, pour etre
transmis k l'Assemblee federate.

(Du 27 avril 1905.)

Monsieur le President de la Confederation,
Messieurs les Conseillers federaux,

Conformement ä l'art. 1", chifl're 3, de la loi föderale du
15 octobre 1897, concernant l'acquisition et l'exploitation de
chemins de fer pour le compte de la Confederation ainsi que
l'organisation de l'administration des chemins de fer federaux,
la Direction generale nous a presente les comptes annuels des
chemins de fer federaux etablis par eile, ainsi que son rapport
de gestion pour 1904. Apres avoir proeede ä un examen ap-
profondi de ces projets, nous nous voyons appeles ä faire h
leur egard les observations suivantes :

Conime la Direction generale, nous constatons avec
satisfaction les ameliorations et les allegements essentiels que
l'annee 1904 a vu introduire, bien qu'elle soit le premier exer-
cice complet pendant lequel le reseau federal, tel qu'il est
actuellement constitue, a ete exploite par l'administration des
chemins de fer federaux. Nous citons la reduction des tarifs
pour le service des voyageurs et des mareliandises, ('augmentation

notable du nombre des trains, l'avancement des travaux
d'extention et de reconstruction des gares et de la voie, l'aug-
mentation et l'amölioration du materiel roulant, (pii resulterorit
notamment des livraisons prochaines, la meilleure situation



2

faite aux chemins de fer secondaires grace aux concessions
qui leur ont ete accordees lors de la revision des anciens con-
trats de cojouissance, d'exploitation et de jonction, l'amelio-
ration de la situation du personnel relativement aux traite-
ments et ä la duree du travail. A toutes ces prestations qui
exercent une influence considerable sur les finances des
chemins de fer federaux, vient. s'ajouter l'amortissement du
capital d'etablissement qui doit etre efl'ectue dans l'espace de
60 ans.

Dans ces circonstances, le resultat de l'exploitation
pendant cet exercice peut etre qualifie de satisfaisant, bien que le
solde ä reporter qui etait de fr. 503,869 au 31 decembre 1903
soit deseendu ä fr. 60,734. 99 au 31 decembre 1904. Toutefois
il faut remarquer que, durant cet exercice, comme en 1903,
les recettes d'exploitation n'ont pas augmente dans la meine
proportion (pie les depenses d'exploitation ; en effet, tandis que
les premieres n'accusent, sur l'annee 190-3, qu'une augmentation

de fr. 3,469,468 3,,, 0
0,

les dernieres se sont elevees ä » 4,743,648 — 6,M u0.

II resulte de cette situation que le coefficient d'exploitation
qui etait de 61. 11 en 1902,
s'est eleve ä 65. 53 en 1903,

_ et & 67. 68 en 1904.

\ Nous ne sommes malheureusement pas en etat de faire
— i entrevoir une situation plus favorable pour les annees pro-

chaines. Au contraire, les plus grandes prestations des trains
prevues pour 1H05 et l'augmentation du personnel qui en
resulte et celle necessitee par la loi sur la duree du travail dont
les effets se font toujours sentir, les contributions notablement
plus elevees ä la future caisse unique de pensions et de se-
eours et enlin l'augnientation periodique des traitements et
salaires des fonctionnaires, employes et ouvriers (]ui se produira
au 1er avril 1906, conformement ii la loi sur les traitements et
aux eelielles de traitements en vigueur, viendront encore in-
fluer (l'une maniere defavorable sur le coefficient d'exploitation
et les effets de ces divers facteurs se feront meme sentir si
l'acci'oissement rejouissant du trafic constate ces derniers temps
se maintenait dans les annees prochaines.

Nous estimons, ä vrai dire, comme la Direction generale,
qu'on aurait tort de tirer des conclusions trop absolues des
l'aits indiques plus haut, car pour se faire une idee juste de la
situation financiere d'une entreprise de chemin de fer, il ne
laut pas considerer seulement l'excedent des recettes sur les
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depenses d'exploitation, mais juger aussi les autres elements
qui composent le compte de profits et pertes, en particulier les
interets des emprunts. L'essentiel sera toujours que les recet-
tes totales correspondent aux depenses totales.

Mais meine consideree ä ce point de vue, la situation
generale engage ä observer la plus grande retenue. Car, non
seulement le poste « Excedent des recettes d'exploitation » ac-
cusera, selon toute prohabilite, une diminution au cours des
annees prochaines pour les raisons indiquees plus haut, mais
les interets des emprunts, les sommes affectees aux amortisse-
ments et les versements au fonds de renouvellement, propor-
tionnellement, ;i l'accroissement du capital d'etablissement
resultant. des travaux de transformation et de parachevement et
des acquisitions de materiel roulant, et proportionnellement ä
l'augmentation des prestations des trains, exigeront de plus
grandes depenses et influeront ainsi d'une maniere defavorable
sur le compte de profits et pertes. Nous nous reservons d'exa-
miner ces points d'une fayon plus detaillee lors de la
discussion du budget de 1906.

Entierement d'accord avec la Direction generale et sans
pour cela perdre de vue le but important de la nationalisation
des chemins de fer, nous nous efforcerons, dejä maintenant, de
realiser le plus d'economies et. d'apporter le plus de parcimonie
possibles dans toutes les branches de l'administration. Mais les
efforts que nous sommes decides de faire dans ce but ne se-
ront couronnes de succös que si nous sommes secondes dans
cette voie, d'une maniere efiicace, par les autorites federales,
qu'il s'agisse de la fixation des horaires, de l'examen des
travaux speciaux de transformation et de parachevement. et de
I'approbation des projets de travaux.

Nous referant, pour le surplus, ä l'ex])ose detaille que
renferme le rapport de la Direction generale, nous prenons la
liberte de vous prier de bien vouloir

proposer

h l'Assemblee föderale les resolutions suivantes:

1. J^es comptes pour 1904 et le bilan au 31 decembre 190-1

de 1'Administration des chemins de fer federaux sont ap-
prouves et le solde aetif du compte de profits et pertes
de fr. 60,734. 99 est porte ä nouveau.
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2. La gestion de l'administration des chemins de fer federaux
est approuvee.

Veuillez agreer, Monsieur le president et Messieurs, I'assu-
rance de notre haute consideration.

Berne, Ie 27 avril 1905.

Au nom du Conseil d'administration
des chemins de fer federaux,

Le president :
Casimir von Arx.

Le secretaire:
Miirset.
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